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Présidente i Madame ERANKLIN D0ROOSEVELT. 

La Présidente :, 

"J'ai conscience, à on juger par les lettres que je reçois, que cette 

Commission revêt une grande signification pour "beaucoup de gens dans le monde, 

et, je voudrais vous le rappeler à tous, tandis qu'à l'avenir dos personnes 

siégeront à la Commission plénièro, soit on qualité do représentants de 

leur Gouvernement, soit à titre individuel, nous autres, qui oommos ici, 

av.ons été désignés par le Conseil économique et social s nous l'avons été 

sans doute, avec le consentement do nos gouvernements respectifs, car 

sans leur assentiment, nous ne serions pas ici. mai3 nous avons assumé 

uno très lourdo responsabilité envers les pouplos du monde, car sans se 

préoccuper des gouvernements dont nous émanons, ils nous considèront 

comme lours représentants, c'est-à-dire comme les représentants dos pouplos 

du monde; c'est pourquoi j'espère quo chacun do nous, en examinant la 

question do la constitution do la commission plénièro et la manièro dont 

nous désirons que le travail soit entrepris, sontira posor sur sa personno 

une lourdo rosponsaMIIto qui G emporte, naturellement, la responsabilité 

do roprésontor co que nos. gouvernements, .croient otro justoo 

Mais jo voudrais voir plus loin g il arrive oao dos cas so présentent, 

où l'on doivo préconlsor quoique choso que notro propro gouvernement aurait 

de la difficulté à mettre à oxécutiono Pourtant, si nous sommes convaincus 
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quo cotto cause est juste, je ponce quo nous devons la soutonir, dans 

l'espoir quo, si elle doit otro bonne pour le monde ongénéral, olio lo 

sera on fin de compte, pour notre propre G-ouvernomont et pour notre 

propro pouplo» 

C'est pour cette raison quo Jo désirais voua adresser co quolqucs 

parolos avant d'ouvrir laséanco do'co matin"o 

La Président oxpliquo ensuite quo lo Secrétariat û prépare un 

Mémoiro contenant dos référonecs aur la composition définitivo doo CoEmiosions, 

tiréos du rapport do la Commission préparatoire ot du dooumont do la Delega

tion du Rovaumo-Uni (E/ Commission/ 2),-ainsi quo loo accords préliminaires 

do principo réalisés par la Commission mômo au cours do séancos antériouros. 

Ello fait rodsortir qu'il ost particulièromont Indiqué do choisir lod 

nombres do la Commission dos Droits do l'Somtao 'parmi toutos los nations 

mombros dos Bâtions Unios ot qu'il ost nécessairo do prévoir on tou3 tomps 

uno répartition géographiquo équitablo ot la représentation do porsonnos 

hautomont qualifiées» 

La Présidente oxpliquo, à l'intention do M.CAS8IF qui rJo- pu aociotoï 

aux séances précédentos, que la discussion a porté su.':- trois genres do 

roprésentations Î 

1° - Représentation uniquement gouvornomontalo; 

. 2° - Représentation uniquoment par des exports notâmes à titre individuel; 

3° - Représentation mixte» 

Ello précise quo la majorité dos membres de la Commission s'ost prononcéo 

en faveur d'un accord do principo stipulant que tous les nombres do la 

Commission dos droits de l'hommo seraient rééligibloo, qu'ils seraient choisis 

parmi touto3 los Nations Unios ot non seulement parmi los membres du 

Consoil économique ot social, et qu'une représentation do 18 membres serait 

satisfaisante, à condition, toutefois, qu'il soit possible do convoquer 

dos exports à titro individuel pour los sous-commissions ou aux fins do' 

consultation sur des problèmes particuliers. 
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. M.CASSIN so declare dtaccord. avoc lee recommandations préliminaires 

auxquelles la majorité do la. Commission s'ost ralliée, demandant quo loo 

membres do .la Commission plonièro soient rééligiblo3, qu'ils no soiont 

pas uniquemont choisis parmi los membres du Conseil économique ot social 

et indiquant que le chiffre de 18 membres conviendrait pour la Commission 

plénière» Il recommande également un mandat de trois ans* 

MelAUGIER, Secrétaire général adjoint, pense que 18 nombres.n'ost pas , 

un chiffre heureux, un vote nul pouvant résulter d'un partage égal do 

voix au cas où le président déciderait de voter; un chiffre impair divisible 

par 3 - 2 1 par exemple- serait préférable. 

Sur la proposition de la PRESIDEKTE,- les membres conviennent de voter 

sur chaque point de l'ordre du jour pour lequel un accord proliminaire 

général a déjà été réalisé, comme celui portant sur la.réégibilité. 

M.KEOGY soulève.ensuite la question de la réégibilité des représentants 

gouvernementaux ; les gouvernements seront-ils roéligibles ou les membres 

individuels qui les représentent ?. 

La PEESIDEHTE propose que le Conseil économique et social soit seul 

responsable du renouvellement, des nominations* Au cas où vin gouvernement 

refuserait de renouveler le mandat d'un de ses représentants, une autre 

personne pourrait être désignée» Elle estime, la question de réégibilité 

n'étant pas .encore résolue, .qu'il serait préférable de ne- pas prendre 

de décision à ce sujet, avant qu'on ait abouti à un accord sur les autres 

questions» 

Genre de représentation 

La PRESIDENTE demande qu'un débat soit ouvert pour savoir si la 

majorité des membreo de la Commission plénière. doit être composée de 

représentants gouvernementaux ou d'experts indiviù aels, ou bien si la 

Commission doit être, divisée en parties égales au cas où Uon adopterait 

une représentation mixte. 
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M̂iiEOGY fait observer que. le' Conseil économique- et oocial a été élu par 

leo gouverneméntd repréoentéo dano l'Aooemblée générale et que leo neribreû' 

du Conoeil économique-et 'oocial repréoentent à leur tour dea gouvernerontd; 

dana cea conditiona, il oemble que la Comnl.ooion deo droita de l'homme 

déoignée our la demande de l'Acoemblée par le Conoeil économique et oocial 

ne devrait pao, de nouveau, comprendre deo repréoentanto gouvernementaux; 

d'autre part, le Conoeil économique et oocial devrait avoir le droit de 

nommer leo peroonneo leo mieux qualifiéeo pour l'aider dano l'accompliooement 

de oa tâche, qui eot de contribuer à l'avancement deo droite- de l'homme» 

Tandio que le groupe initial devrait propooer que leo gouvernemento ooient 

autorioéo à faire' deo recommandât!ono, le Conoeil économique et oocial 

devrait être oeul qualifié pour leo nominationo. 

M. CASSIN-approuve pleinement leo euggeotiono de MaKEO'GY et paooe en 

revue leo événemento hiotoriqueo oucceooifo de. la lutte pour leo droita de 

1*hommeo' Il rappelle que la première communauté mondiale légalement cons

tituée fut la Société deo Nationo» Au lieu toutéfoio de faire progreooer 

la juoticé au oein deo diveroeo nationo, cette inotitution provoqua une 

régreooion de la juotice et deo droita de l'homme du fait que leo nationn 

ne oe oentirexit plua contrainte a d'intervenir, conaidérant. que la • reoponoaM-

lité incombait ..entièrement à la Société deo Nationo» ' Toutéfoio, la S,D«Ne 

n'intervenait pao davantage par ouite d'une interprétation adroite et évaoive 

du Pacte, 

Aujourd'hui où leo Nationo Unieo créent un nou-rol inctrument deotiné 

à la défenoe et à l'avancement deo droite de l'homme, nouo avono heooin de 

l'action collective du Conoeil économique et oocial, et c'eot ce Conoeil 

qui doit être reoponaable- de la nomination deo membreo de la Commiocion deo 

droito de l'homme. 

M. CASSIN fait remarquer que la repréoentâtion non gouvernementale 

présente doo inconvénient0. Dano le paooé, deo commiooiono compoodeo de 

membreo individuelo arrivai-ent oouvent à deo concluciono exceociveo qui ne 



E/ER/IO 
French, 
page 5 

furent janaic oboervéeo, tandio que lea conniooiono comprenant dea repré-

oentants'gouvernenentaux- aboutiooaient s deo concluoiono noino acfbitieuoeD, 

naio pluo réalioablea* On peut donc ooutenir.que notre Conniooion 

atteindrait deo reoultato meilleure oi elle était conpooee de repreoentanto 

gouvernementaux. Comme le fait toutefolo remarquer M9MEOGY, le Conoeil 

a toute autorité et le Conoeil eot conpooé de repreoentanto gouvernementaux» 

Il devrait donc être poooitrle de trouver une néthcde de sélection à 

l'aide de laquelle les déoignationo pourraient être prioeo par leo 

gouvernemento, leo noninationo étant réoervéeo au Conoeil écononique et 

aocial.. M.GASSIN explique que deo précédente concernant leo noninationo 

à titre individuel ont déjà été établio dano leo troio donaineo ouivanto : 

1° - L,Organione de la Société deo Nationo pour la coopération intellec

tuelle, conpooé entièrement d'experto "bien connue ;, -aonuoo à titre 

individuel* 

2° - La Commicaion deo mandata de la Société dsc J'îr.t LCIIG- • 

3° - La Cour de Juotice de la Haye, 

Il faudrait donc trouver une méthode qui tienne conpte dec propooitionc 

faitec par leo gouveroenento maio n'autorioe la nomination de menbreo que 

par le Conoeil-écononique et oocial. 

Une représentation mixte, oelon M.CASSI3ST, ne oerait pao une "bonne 

méthode» 

La PKESIDEME donna lecture de la page 6 (-1-2) du document de la 

Délégation du Royaune-JJni (E/Comniooiono/2)' portant sur le genre de 

repréoentâtion« 

M»ESIA convient avec M.CASSIN que le projet d*une conniooion conpooee 

de repreoentanto nixteo eot probablenent impraticable; il ae déclare en 

faveur de la propooition figurant à la page 6, oection 2, du document dee 

Nationo Uniea qui traite de la queotion deo repreoentanto non gouvernenen-

tauXo 

MM* BEKESH et KRIUKOY oe rallient aux vueo de M.CASSXN, La PRESIDENTE 
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réaumant ensuite-, l'opini on unanime,, dépende, -que tous les gouvernement s-; 

aient le droit de faire deux désignations et que le Gonoeil économique 

&k social _:nomme le s membres individuels de la Commission des droits de. 

1'hommer en tenant compte de* leur compétence et de leur expérience dans, 

ce 'domaine, 

•Bépondant.à une-question de M.MEOGY, la PEESIDEïïTE. exprime l'avis 

que le-Conseil économique et social ne devrait choisir les membres de la 

Commission des droits de,l'homme.que parmi les personnes désignées par les 

gouvernements des Nations Unies, mais demande que ce point soit discuté» 

Personne-ne soulevant déjections,: la PRESIDENTE précise à nou.veau.que 

•seul-, le Conseil économique et social, nommerait les membres de la. Commission 

_plénière en -lea- choisissant parmi ..les personnes désignées oc que. c'était 

"bien ainsi que l'entendait le groupe initial.. 

M.CASSIN soulève la question de savoir si les ̂ cuver̂ ç̂-n.ts- devraient 

désigner leurs propres ressortissants, ou s'ils .ô rr-J.' vnommer dea 

ressortissants d'autres pays, ainsi ..qu'il est-d'usage pour la Cour de 

La -Haye-. 

La.-Commission accepte que les gouvernements membres des Nations Unies 

aient le droit de désigner les ressortissants d'un autre pays. 

M.ESIA demande si, dans ce cas, il ne;, pourrait pas arriver que deux 

ressortissants d'un même pays soient simultanément membres de la 

Commission; la PRESIDENTE pense que cette éventualité rie risque guère 

de se produire.et • ne 3e présenterait que dans des circonstances exception

nelles. 

La Commission convient qu'il ne sera procédé, à aucun;vote formels 

sur les différents points (point N°9 de l'ordre du jour) mais que le . 

texte derl'accord de principe réalisé sur chaque point devra circuler 

.parmi .les, membres de. la Commission:), le vote sur la ..composition "définitive 

de la Commission pléniôre devra avoir lieu sur tous les points à la fols,, 

tout désaccord qui pourrait exister étant dûment consigné. 

http://nou.veau.que
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Paragraphe II, - Point 9» 

ïïombre deo neribrea 

M.CASSIN fait remarquer que 21 oerait un noribre souhaitable, nais que 

le principal facteur quant au nonbre de neribrea à fixer eot la nature de 

la représentation. Si on avait décidé que lea membres aéraient deo 

repréoentanto gouvernementaux, ila pourraient être remplacée par lea 

gouvernenenta au cac où ilo Doraient danc l'impossibilité d'assister aux 

séances. Come on a'eat prononcé pour deo experta à titre individuel, 

il faudra compter our un certain nombre de vacanceo à pourvoir et on 

pourrait donc prévoir quatre suppléants qui aéraient convoqués en cao de 

maladie deo nenbrea. 

La PRESIDENTE signale que oelon la propoaition contenue dano le 

docunent de la Délégation du Royaume-Uni (E/Conniaci'ona/2) aucun rempla

cement, excepté dana lea cas particuliero, ne pourrait être autorioé 

lorsqu'il o'agirait de représentants dec gouvernements» Elle ouggère 

que l'on pourrait éventuellenent choioir cur la liote dea déoignations 

aounioeo par lea gouvernementa, en plua dea 21 nenbrea, k observateurs 

qui, en caa de besoin, remplaceraient lea nenbrea absents. M.BSIA 

propoao que cea neribreo coient appelée "membres suppléants" au lieu 

"d ' o"b aervat eur s ". 

M.BKKISH marque oa préférence pour 21 nenbrea et k nenbrea suppléante, 

le premier groupe de neribreo devant être divioé en troia catégoriea 

correapondant à un mandat de un an, deux ans et troia ana reapectivenont* 

M.BSIA déclare qu'il ne cerait pac oouhaita"ble que lton désigne deux 

catégoriea de nenbrea et qu'il vaudrait mieux nommer 2k ou 25 neribreo 

pour tenir compte dea absences» 

M.NE0GY propoao 18 membres, auivant ainai l'exemple du Conseil 

économique et social, maie déclare accepter le chiffre de 21, ai la 

majorité décide de l'adopter» 

La PRESIDENTE propose de poursuivre la discussion au couro do la-

prochaine oéance 

La séance est levée à 12 heures 50» 


